Chapitre 2 : Comment fonctionnent les marchés    

                         imparfaitement concurrentiels ?
2. le monopole et ses limites
A. Différents types de monopole 
Document 1 : Le transport ferroviaire relève du cas d’école du monopole naturel. […] Les coûts fixes (coûts que l’entreprise doit assumer quel que soit le niveau de production), liés à l’installation et à l’entretien du réseau y sont importants, tandis que les coûts marginaux (le coût de l’usager supplémentaire) sont décroissants. Compte tenu de l’investissement nécessaire, aucun concurrent n’a intérêt à s’engager dans une activité qui ne peut dégager du profit qu’à la condition de capter toute la clientèle et de lui imposer une tarification élevée, supérieure au coût moyen. Pour cela, l’entreprise engagée la première dans cette activité doit naturellement détenir le monopole. 

Liêm Hoang‑Ngoc1, « SNCF : pourquoi l’ouverture à la concurrence est une aberration », Marianne, 21 février 2018. 


1. Liêm Hoang‑Ngoc est un économiste et homme politique proche de La France insoumise.
Document 2 : Pour l’essentiel, les raisons de l’existence d’un monopole entrent dans l’une des trois catégories suivantes : monopole naturel, monopole d’innovation ou monopole légal. 

– Le monopole naturel : les conditions techniques de production et la taille du marché font qu’à long terme des entreprises concurrentes ne sont jamais rentables. […] 

– Le monopole d’innovation : […] cette catégorie rassemble les entreprises qui, à la suite d’une innovation technologique, créent un nouveau produit et se trouvent momentanément seules à distribuer sur le marché. Ce monopole […] est toujours temporaire, la concurrence amenant plus ou moins rapidement d’autres entreprises à maîtriser l’innovation et à entrer à leur tour sur le marché. 

– Le monopole légal : on peut considérer que, dans tous les autres cas, le monopole ne subsiste que parce qu’il existe des obstacles réglementaires ou législatifs à l’entrée de concurrents sur le marché. 

Jacques Généreux, Économie politique, 2. Microéconomie, Hachette, 2008 (5e éd.). 

Questions :
1. A quel type de monopole correspond l’exemple du document 1

C’est un monopole naturel. C’est-à-dire un monopole qui repose sur la forte proportion de coûts fixes dans l’ensemble des coûts. Les économies d’échelle réalisées par le premier entrant sur le marché rendent impossible la concurrence : la baisse des coûts unitaires est si forte que l’entrée d’autres entreprises sur le marché se révèle impossible.

2. Donnez un exemple pour chacun des deux autres types de monopoles

La Seita ou La française des jeux pour les barrières juridiques. Apple ou Nescafé pour le monopole d’innovation.

Voir : cycle de vie du produit.

3. Quelles stratégies peuvent développer les entreprises pour devenir des monopoles ? Quel intérêt peuvent-elles y trouver ?

Innover. Devenir faiseur de prix.
